
Sécurité sociale: coordination des systèmes en vue 
de la libre circulation des personnes (abrog. 
règlement (CEE) n° 1408/71)

  1998/0360(COD) - 22/04/2004 - Avis de la Commission sur la position du Parlement en 2ème lecture

Dans son vis portant sur la deuxième lecture du Parlement européen, la Commission indique qu'elle en 
mesure d'accepter les deux amendements adoptés par la Plénière.
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